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 n° 298 145 du 4 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN & F. LAURENT  
Mont Saint-Martin 22 
4000 LIÈGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 9 mars 2023 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 mars 2023avec la référence X. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 18 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. PAQUOT loco Mes D. ANDRIEN 
et F. LAURENT, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et de 
confession catholique. Vous êtes né le [&] à Bafoussam. Vous avez trois frères et une sSur. Le 23 
décembre 2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des 
étrangers (ci-après OE). A l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants : 
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Vous grandissez auprès de vos parents cultivateurs. À onze ans, vous partez vivre à Yaoundé auprès 
d’un ami de la famille afin de continuer vos études au Collège de Monty. En 2004, vous emménagez dans 
le quartier de Coinba à Yaoundé. En 2008, vous rencontrez votre épouse D. W. L. Dans le même temps, 
vous suivez une formation en mécanique automobile. Vous emménagez ensemble dans le quartier de 
Coinba. Vous avez trois garçons (B., A. et W.) ainsi qu’une fille (L.). En 2009, vous ouvrez votre propre 
garage dans le quartier de Essoba. 

En décembre 2015, le chef d’état-major des forces armées camerounaises, le général R.C.M., devient un 
de vos clients au garage. Le petit frère du général est le propriétaire du terrain où se trouve votre garage. 
Vous faites sa connaissance via son chauffeur, A.. À la suite d’un entretien de sa voiture, le général M. 
vous propose d’aller boire un verre. 

En janvier 2016, vous retournez prendre un verre avec le général M. en fin de soirée. Après quelques 
verres, vous perdez connaissance. Vous vous réveillez à 4h du matin dans une chambre d’hôtel près du 
quartier d’Essos. Vous descendez à la réception. On vous explique que trois hommes vous ont 
accompagné à votre chambre. Vous avez mal au niveau de votre postérieur. En retournant à votre garage, 
vous appelez le chauffeur A.. Il vous explique que vous aviez trop bu et que vous ne pouviez pas reprendre 
la voiture. 

En février 2016, vous êtes invité par le général M. à l’anniversaire d’un militaire. Lors de celui-ci, vous 
vous retrouvez à la table du général en compagnie de son chauffeur. Vous mangez et buvez de l’alcool. 
Vous ne vous sentez pas bien et vous vous rendez aux toilettes. Vous perdez connaissance. Vous vous 
réveillez à moitié nu dans une chambre de l’hôtel Hilton du centre-ville. Vous avez des douleurs 
importantes au niveau de votre postérieur. Vous comprenez que vous avez été drogué et subi des 
violences sexuelles de la part du général M.. Vous rentrez chez vous. Vous téléphonez au chauffeur A. 
afin de comprendre ce qu’il s’est passé. Ce dernier vous explique que vous faites maintenant partie du 
cercle. Après cet évènement, vous décidez de ne plus collaborer avec lui. Vous refusez de le recevoir 
dans votre garage. Le général M. vous envoie alors une lettre où il vous menace en cas de révélation de 
cette affaire. Il vous demande également de quitter le terrain de son frère sur lequel se trouve votre garage. 

En mars 2016, un incendie détruit votre garage. L’ensemble des voitures présentes sont détruites. Les 
propriétaires des véhicules portent plainte. Vous trouvez un arrangement à l’amiable avec eux. 

Le 13 juin 2016, vous êtes convoqué au Commissariat. On vous confisque vos deux téléphones et vos 
clés de voiture. Vous faites neuf jours de détention. Le neuvième jour, vous êtes emmené au parquet du 
tribunal de grande instance. Vous êtes entendu par la juge d’instruction, Maître O.. L’ordonnance 
mentionne faux et usage de faux en écriture et requiert une détention provisoire à la prison centrale de 
Yaoundé où vous passez un an en détention. Vous subissez des tortures et de nombreuses violences 
physiques et sexuelles. Un jour, vous êtes poignardé par un prisonnier. Pendant tout ce temps, vous êtes 
convoqué à treize reprises par la juge d’instruction O.. Le onzième mois de détention, un ami de votre 
père vivant au Canada cherche à vous retrouver. Vous le rencontrez à la prison. Il vous renseigne auprès 
de son avocat. Il vous demande 600.000 francs afin de soudoyer le procureur de votre dossier. Vous 
appelez pour la première fois votre femme après onze mois de détention par l’entremise d’un gardien qui 
vous permet d’utiliser son téléphone. Vous lui demandez de se rendre chez le propriétaire qui vit en face 
de votre garage afin qu’il vous prête de l’argent. Vous rencontrez de nouveau votre femme afin de lui 
demander d’aller remettre deux enveloppes : 150.000 francs pour le président du tribunal et 350.000 
francs pour le procureur. La semaine suivante, vous êtes convoqué au tribunal. Votre procès a lieu et 
vous êtes condamné à un an de prison. Comme vous avez déjà purgé onze mois en détention préventive, 
vous sortez de prison quelques semaines plus tard. 

À votre sortie, vous êtes de nouveau menacé par le général M. qui vous réclame sa voiture disparue 
pendant l’incendie de votre garage. Des militaires viennent régulièrement vous menacer. Un soir, ils 
violent votre femme devant vous et en présence de vos enfants. 

Trois mois après votre sortie, vous prenez la fuite afin de vous rendre en Guinée équatoriale. Vous êtes 
arrêté à la frontière car votre photo et votre nom sont affichés au poste-frontière. Vous êtes envoyé à la 
prison militaire de Yaoundé où vous êtes enfermé pendant trois mois. Vous subissez des violences 
physiques et sexuelles à de multiples reprises. Un jour, alors que vous êtes torturé, vous reconnaissez 
un ami, J-F., qui travaille comme gardien. Un jour, il vous demande de nettoyer la cour de la morgue 
militaire. Sur place, il laisse le portail ouvert et vous dit de vous échapper. Vous prenez la fuite. Vous allez 
vous cacher dans le centre-ville de Yaoundé. Vous ne prévenez personne et dormez dans la rue. Un jour, 
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dans un coin d’ambiance du quartier d’Essos, vous rencontrez par chance un ami de votre père. Il vous 
amène chez lui et décide de vous faire quitter le pays. Il s’occupe de récupérer votre passeport auprès de 
votre femme afin d’organiser votre départ. Il obtient un visa pour la Turquie. Votre femme va se réfugier 
auprès de votre mère au village. 

Le 5 mars 2018, vous prenez un vol pour la Turquie. Vous restez sur place pendant six mois. Vous 
demandez un titre de séjour en Turquie mais vous recevez un ordre de quitter le territoire. En octobre 
2018, vous rejoignez la Grèce par zodiac. Vous séjournez dans un camp pour réfugiés sur l’île de Samos. 
En décembre 2019, vous trouvez un passeur qui vous aide à rejoindre Barcelone par avion. De là, vous 
rejoignez la Belgique en passant par la France. 

Vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’OE le 19 décembre 2019. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une copie de votre carte d’identité, 
une lettre manuscrite du caporal-chef JF. et sa carte d’identité militaire, une lettre manuscrite de É.A. et 
sa carte d’identité, une ordonnance motivant votre placement en détention provisoire, quatre photos de 
vous travaillant dans un garage, trois photos d’un garage brûlé, deux photos d’un crâne blessé, la carte 
de livraison DHL, votre carte d’inscription au GAMS, un rapport médical du centre Croix-Rouge attestant 
de lésions physiques, une attestation de prise en charge psychologique, une attestation de suivi 
psychologique, deux e-mails de correction concernant les notes des entretiens personnels, trois photos 
liées au décès de votre beau-père, un rapport psychologique circonstancié et quatre photos d’un homme 
blessé. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que le Commissariat général considère que des besoins procéduraux spéciaux peuvent être 
reconnus dans votre chef. Ainsi, vous avez déposé une rapport psychologique permettant d’attester de 
votre fragilité psychologique. Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de 
soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande. Dès le 
début de vos entretiens personnels, l’officier de protection vous a notamment signalé que vous pouviez 
demander à faire régulièrement des pauses. Il vous a ensuite posé de nombreuses questions afin de vous 
permettre d’exposer de manière claire et détaillée les motifs de votre demande de protection 
internationale. Votre vulnérabilité attestée par ce document a par ailleurs été prise en compte dans 
l’analyse de votre dossier. En l’espèce, vous avez demandé lors de l’évaluation de besoins procéduraux 
spéciaux réalisée à l’OE à être entendu, dans le cadre de votre entretien personnel au CGRA, par un 
agent féminin, au motif, expliquez-vous, de ce que vous avez subi dans votre pays d’origine (évaluation 
de besoins procéduraux du 27 août 2020). Lors de vos deux premiers entretiens au CGRA à la date du 
30 septembre 2021 et du 27 octobre 2021, vous avez été entendu par un officier de protection féminin. À 
la suite de l’analyse de votre dossier, un nouvel entretien s’est révélé nécessaire. Aucun officier de 
protection féminin n’étant disponible ce jour-là, vous avez été entendu par un officier de protection 
masculin à la date de 18 août 2022 afin de revenir avec vous sur certains éléments de vos précédents 
entretiens. Néanmoins, vous n’avez manifestement marqué aucune objection à être entendu par un 
homme dans le cadre de cet entretien personnel au CGRA. Par conséquent, il peut être raisonnablement 
considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure actuelle et que, dans les 
circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après un examen approfondi de vos déclarations et des pièces déposées par vous, force est de constater 
que vous n’avez pas fait valoir de manière plausible qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou que vous courez un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de cette même loi. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous craignez subir des persécutions en raison 
du conflit existant entre vous et le chef d’état-major des forces armées camerounaises, le général R.C.M.. 
Cependant, le Commissariat général ne croit pas à la réalité du conflit existant entre vous et le général, à 
la réalité de vos détentions ainsi que des raisons qui vous ont poussé à quitter le Cameroun. 

Premièrement, concernant les premières violences subies de la part du général M. dans un hôtel de 
Yaoundé, le CGRA constate que vous vous contredisez à plusieurs reprises. Tout d’abord, vous 
mentionnez dans votre questionnaire CGRA et lors de votre premier entretien, que les faits se sont 
déroulés après avoir été boire un verre avec le général M. et son chauffeur dans un bar au début de 
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l’année 2016 (questionnaire CGRA, §5 et EP1, p.15). Interrogé sur cet évènement lors de votre second 
entretien, vous ne mentionnez plus du tout la même période et vous évoquez cette fois fin novembre 2015 
(EP2, p.5). Cette contradiction sur la période à laquelle s’est déroulé cet évènement de votre récit 
compromet déjà en grande partie la crédibilité de vos propos. De même, alors que vous racontez avoir 
été prévenu par le réceptionniste concernant deux militaires qui vous auraient emmené dans une 
chambre, vous évoquez ensuite trois militaires, contredisant une nouvelle fois vos propos (EP1, p.9 ; EP2, 
p.6 et EP3, p.5). En outre, il est invraisemblable que vous ne puissiez pas vous souvenir précisément de 
l’hôtel dans lequel vous vous êtes réveillé (EP2, p.6). De même, le CGRA ne croit pas à la réalité de vos 
problèmes avec le général M.. En effet, il est déjà fort improbable que vous ayez pu en tant que garagiste 
fréquenter à de multiples reprises le chef d'état-major des forces armées camerounaises, c’est-à-dire le 
numéro un de l’armée camerounaise. En outre, interrogé sur le général M. à de multiples reprises, vous 
êtes incapable de donner la moindre information pertinente sur lui ou sa vie personnelle, vous contentant 
de mentionner le fait qu’il était une personne méchante (EP2, p.4 et EP3, p.5 et p.7). Dès lors, vos propos 
improbables, imprécis et vos contradictions concernant divers aspects liés à cet évènement à la base de 
vos problèmes font qu’il est impossible d’y accorder le moindre crédit. 

Deuxièmement, en ce qui concerne l’anniversaire auquel vous êtes convié par le général M. et les 
violences sexuelles subies dans une chambre de l’hôtel Hilton, le CGRA relève de nombreuses 
contradictions concernant votre récit. Vous expliquez lors du premier entretien avoir été prévenu la veille 
de l’évènement par le général M. en personne au sein de votre garage (EP1, p.7). Lors du second 
entretien, vous racontez que le général vous a donné l’invitation plusieurs jours avant l’évènement alors 
que lors du troisième entretien, vous affirmez avoir reçu l’invitation de la part du chauffeur du général 
quelques jours après la visite de ce dernier, ce qui contredit vos précédentes déclarations (EP2, p.7 et 
EP3, p.8). Confronté à cette contradiction importante, vous expliquez que vous ne pensiez pas qu’on 
reviendrait là-dessus lors de l’entretien et que vous ne pouvez pas vous souvenir de tout, ce qui ne saurait 
convaincre le CGRA (EP3, p.8). De même, concernant la date de l’anniversaire, vous expliquez d’abord 
que celui-ci a eu lieu au début de l’année 2016, dans le courant du mois de février-mars avant de vous 
contredire et d’évoquer précisément la fin de l’année 2015 et la période entre Noël et Nouvel An (EP1, 14 
et EP2, p.5 et p.7). Lors du troisième entretien, vous mentionnez de nouveau la période février-mars 2016, 
contredisant une nouvelle fois vos précédentes déclarations (EP3, p.8). En outre, vous vous contredisez 
également à de nombreuses reprises concernant les évènements qui se sont déroulés à l’hôtel Hilton. 
Vous évoquez lors de votre récit libre être descendu à l’accueil afin de demander des informations auprès 
de la réceptionniste, en précisant qu’il s’agit d’une femme (EP1, p.10). Or, lors du second entretien, vous 
expliquez que le réceptionniste est un homme (EP2, p.8). Confronté à cette contradiction importante, vous 
vous justifiez en racontant que vous n’avez plus pensé à cela, ce qui ne saurait une nouvelle fois 
convaincre le CGRA (EP3, p.10). Au surplus, vous évoquez d’abord le fait que la réceptionniste mentionne 
vous avoir vu monter dans votre chambre avec deux militaires sans le général alors qu’ensuite, vous 
expliquez que le réceptionniste vous a vu monter avec le général et deux militaires en même temps (EP1, 
p.10 et EP2, p.8). Lors du troisième entretien, vous êtes également interrogé là-dessus et vous expliquez 
ne plus savoir si le réceptionniste a mentionné avoir vu le général, contredisant une nouvelle fois vos 
précédentes déclarations (EP3, p.10). Vous évoquez avoir téléphoné au chauffeur en rentrant chez vous 
afin de comprendre la situation (EP1, p.10). Par la suite, vous racontez avoir téléphoné au chauffeur 
seulement quelques jours après les faits, notamment après votre visite à l’hôpital, visite que vous ne 
mentionnez d’ailleurs pas non plus lors de votre précédent entretien, contredisant une nouvelle fois vos 
déclarations (EP1, p.10 et EP2, p.9). Outre vos innombrables contradictions sur cet évènement, il est 
également totalement invraisemblable qu’en tant que garagiste, vous soyez invité par le chef d’état-major 
de l’armée camerounaise à un anniversaire et que vous puissiez partager la même table que lui avec les 
plus hauts gradés de l’armée camerounaise. Questionné par rapport à cela, vous êtes incapable de fournir 
la moindre explication (EP2, p.7 et EP3, p.9). Dès lors, vos propos improbables, imprécis et vos 
contradictions fondamentales concernant ces deux évènements à la base de vos problèmes avec le 
général M. font qu’il est impossible d’y accorder le moindre crédit. 

Troisièmement, concernant votre arrestation et votre première détention d’un an à la prison centrale de 
Yaoundé, vous vous contredisez une nouvelle fois à de multiples reprises, ce qui ne permet pas de tenir 
vos propos pour crédibles. Tout d’abord, vous vous contredisez à plusieurs reprises concernant votre date 
d’arrestation. En effet, alors que vous mentionnez de vous-même lors des deux premiers entretiens avoir 
été arrêté le 13 juin 2016 et avoir passé neuf jours en détention au commissariat avant d’être envoyé à la 
prison centrale de Yaoundé le 22 juin 2016, vous mentionnez lors du troisième entretien être arrivé à la 
prison centrale de Yaoundé le 22 juillet 2016 (EP1, p.10 et p.15 ; EP2, p.11 et p.16; et EP3, p.12 et p.18). 
De même, vous fournissez au CGRA votre ordonnance motivant votre placement en détention provisoire 
datée du 21 juillet 2016, ce qui vient contredire vos premières déclarations. Cette contradiction majeure 
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concernant la date à laquelle vous avez été arrêté compromet déjà en grande partie la crédibilité de vos 
propos. De même, lors du second entretien, vous évoquez être arrivé dans la matinée au tribunal de 
grande instance pour être entendu par la juge d’instruction à 17h avant de passer une nuit sur place et 
d’être envoyé à la prison centrale de Yaoundé (EP1, p.11 et EP2, p.11). Or, lors du troisième entretien, 
vous évoquez avoir passé une nuit dans la cellule du tribunal de grande instance avant d’être entendu 
par la juge d’instruction et d’être envoyé directement à la prison centrale de Yaoundé, ce qui contredit vos 
premières déclarations (EP3, p.13). Concernant le trajet entre le tribunal de grande instance et la prison 
centrale de Yaoundé, vous racontez d’abord avoir fait le trajet accompagné de douze personnes alors 
qu’ensuite, vous évoquez vingt personnes, contredisant une nouvelle fois vos propos (EP2, p.11 et EP3, 
p.14). Concernant votre détention d’un an, vous expliquez lors du premier entretien avoir réussi à joindre 
votre femme par téléphone pour la première fois après onze mois de détention en soudoyant un gardien 
(EP1, p.12). Or, vous expliquez avoir pu joindre votre femme après deux mois en ayant utilisé le téléphone 
d’un autre prisonnier lors du second entretien (EP2, p.10). Lors du même entretien, vous vous contredisez 
une nouvelle fois en évoquant avoir pu la joindre via l’aide d’un gardien (EP2, p.13). Confronté à cette 
contradiction majeure lors du troisième entretien, vous maintenez avoir pu la joindre après deux-trois mois 
en utilisant le téléphone d’un autre prisonnier, ce qui ne saurait convaincre le CGRA (EP3, p.15). 
Concernant la façon dont vous êtes parvenu à sortir de prison, vous évoquez d’abord avoir reçu l’aide 
d’un ami de votre papa qui serait parvenu à soudoyer le président du tribunal et le procureur lors de votre 
procès (EP1, p.12). Lors du second entretien, vous racontez avoir bénéficié de l’aide d’un ami du garage, 
un certain Gérard (EP2, p.13). Lors du troisième entretien, vous mentionnez une nouvelle fois l’aide d’un 
ami de votre papa mais vous ne vous souvenez plus de son nom, ce qui est improbable puisque vous 
vous souvenez précisément de son nom lors des précédents entretiens (EP3, p.15). En outre, lors du 
second entretien, vous expliquez avoir été aidé par un avocat grâce à votre ami Gérard, un certain Maître 
Yves (EP2, p.13). Lors du troisième entretien, vous ne vous rappelez plus non plus du nom de votre 
avocat, ce qui est totalement improbable puisque qu’il vous a défendu lors de votre procès (EP3, p.12). 
Au surplus, outre le fait que vous êtes incapable d’expliquer en détails votre procès, il est particulièrement 
étonnant que vous n’ayez pu fournir de documents concernant celui-ci et son jugement alors que vous 
avez pu conserver et fournir le procès-verbal et l’ordonnance de mise en détention provisoire (EP3, p.17). 
Questionné là-dessus, vous expliquez qu’à la suite de votre procès, vous n’avez reçu aucun document 
écrit et ne plus avoir le contact de votre avocat, ce qui ne saurait convaincre le CGRA (EP3, p.17). De 
même, il est également particulièrement improbable que vous ayez pu changer vos photos de profil sur 
le réseau social Facebook à des dates correspondant à votre période de détention à la prison centrale de 
Yaoundé, affaiblissant ainsi encore un peu plus vos déclarations (Dossier administratif 3 farde 
Informations sur le pays 3 pièce n°1 et EP2, p.16). Enfin, aucun élément concret ne permet de relier votre 
arrestation et détention à un conflit avec le général M., cette interprétation étant seulement le fruit de votre 
intuition mais n’étant basée sur une aucune information probante. Vos propos imprécis et improbables 
ainsi que vos contradictions fondamentales concernant votre arrestation, votre détention d’un an ainsi que 
votre procès et votre libération font qu’il n’est pas possible d’y accorder le moindre crédit. 

Quatrièmement, le CGRA ne croit absolument pas à la réalité de vos problèmes avec le général M. à la 
suite de votre libération de prison. En effet, vous évoquez avoir continué à être harcelé par des membres 
de l’armée du général M. après votre détention d’une année (EP1, p.13 et EP2, p.14). Interrogé sur les 
raisons qui pousseraient le général M. à continuer à vous intimider malgré votre année de détention et le 
fait que vous n’ayez jamais porté la moindre accusation contre lui, vous expliquez qu’il vous en veut 
toujours car il souhaite récupérer sa voiture brûlée lors de l’incendie de votre garage en 2016 (EP2, p.14). 
Or, interrogé une nouvelle fois là-dessus lors du troisième entretien, vous donnez une autre explication 
totalement différente en expliquant avoir travaillé sur la nouvelle voiture du général chez un ami garagiste 
sans le savoir, l’avoir reprise chez vous jusqu’au moment où celle-ci aurait mystérieusement disparu de 
votre cour personnelle pendant la nuit (EP3, p.20). La disparition de sa nouvelle voiture aurait dès lors 
poussé le général M. à vous menacer de nouveau (EP3, p.20). Confronté à vos propos une nouvelle fois 
totalement invraisemblables et contradictoires avec l’ensemble de vos précédentes déclarations, vous 
expliquez ne plus savoir ce que vous avez dit, que cette histoire vient de vous revenir avant d’une nouvelle 
fois modifier vos propos (EP3, p.20). Rien ne permet non plus de comprendre pour quelles raisons le chef 
d’état-major de l’armée camerounaise déciderait de vous harceler pendant de nombreuses années. Il est 
invraisemblable que le numéro un de l’armée camerounaise décide de s’en prendre à vous pendant autant 
d’années. Vos propos invraisemblables ainsi que les nombreuses contradictions relatives aux menaces 
et violences que vous auriez subies à votre sortie de prison et votre retour au domicile familial font qu’il 
n’est pas possible de les tenir pour crédibles. 

Enfin, le CGRA ne croit pas non plus au fait que vous ayez été arrêté à la frontière guinéenne-équatoriale 
avant d’être rapatrié à Yaoundé pour être enfermé dans une prison militaire pendant trois mois. Outre le 
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fait que les raisons pour lesquelles vous auriez été arrêté n’ont pas été jugé crédibles précédemment, 
vous vous contredisez également à plusieurs reprises. En effet, alors que vous mentionnez spontanément 
avoir été transféré du postefrontière à la prison militaire de Yaoundé dans une voiture Toyota lors du 
premier entretien, vous expliquez ensuite ne plus vous souvenir de la marque de la voiture (EP3, p.7). De 
même, alors que vous n’évoquez à aucun moment avoir rencontré le général M. lors de cette détention, 
vous expliquez lors du second entretien l’avoir rencontré et subi ses menaces dans le centre de détention 
militaire (EP1, p.13 et EP2, p.14). Interrogé là-dessus lors de votre troisième entretien, vous racontez ne 
jamais l’avoir vu, contredisant encore une fois vos précédents propos (EP2, p.14 et EP3, p.22). Dès lors, 
les raisons de votre arrestation au poste-frontière ainsi que votre détention pendant trois mois à la prison 
militaire ne peuvent être considérées comme crédibles. 

À la lumière de ce qui précède, vos déclarations se sont révélées à ce point contradictoires, imprécises 
et à de nombreux moments totalement improbables et incohérentes, qu’il est impossible pour le CGRA 
de croire à la réalité des motifs allégués et des menaces vous concernant. Ainsi, si vous évoquez des 
craintes de persécutions en cas de retour au Cameroun, celles-ci sont uniquement rattachées à la crainte 
que vous avez vis-à-vis du général M.. Or, il a été constaté dans la présente décision que le conflit existant 
avec le général M. ainsi que les persécutions que vous auriez subies de la part du numéro un de l’armée 
camerounaise n’ont aucune base crédible. Dès lors, le CGRA ne croit pas non plus aux problèmes 
rencontrés par votre famille depuis votre départ des suites de votre conflit avec le général M. et son frère. 

Concernant les lésions traumatiques exposées dans le rapport médical du 9 mars 2020, si le 
Commissariat général ne remet nullement en cause l’expertise médicale du médecin qui vous a examiné, 
relevons néanmoins qu’un médecin qui constate des lésions n’est pas en mesure d’établir avec certitude 
leur origine ou le contexte dans lequel elles ont été produites. En outre, si le Commissariat général ne 
conteste pas que vous présentez différentes cicatrices, il ne peut que constater que les faits, tels que 
vous les avez présentés, ne sont pas établis et que, partant, rien ne permet de conclure que les lésions 
subies sont en lien avec des persécutions ou des atteintes graves subies dans votre pays d’origine. En 
outre, aucun élément ne laisse apparaitre que vos lésions traumatiques, telles qu’elles sont attestées par 
le rapport médical précité, pourraient en elles-mêmes induire dans votre chef une crainte fondée de 
persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour au Cameroun. 

En ce qui concerne les documents liés à votre suivi psychologique, leur authenticité n’est pas remise en 
question, mais ils n’étayent en rien votre besoin de protection internationale. En effet, si le Commissariat 
général ne remet pas en cause le fait que vous avez bénéficié d’un suivi psychologique depuis le 30 
janvier 2020, il ne peut que constater que les faits, tels que vous les avez présentés, ne sont pas établis 
et que, partant, rien ne permet de conclure que votre suivi psychologique est en lien avec des persécutions 
ou des atteintes graves subies dans votre pays d’origine. En outre, aucun élément ne laisse apparaitre 
que votre suivi psychologique pourrait en luimême induire dans votre chef une crainte fondée de 
persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour en Guinée. 

Concernant les autres documents que vous avez apportés à l’appui de votre demande de protection 
internationale, ils n’étayent pas non plus votre besoin de protection internationale. En effet, votre carte 
d’identité atteste seulement de votre identité et de votre nationalité, lesquelles ne sont pas remises en 
cause dans la présente décision. Concernant les photos déposées à l’appui de votre demande de 
protection vous représentant travaillant dans un garage, elle atteste de votre profession de garagiste qui 
n’est pas non plus remise en question par le CGRA. S’agissant ensuite des photographies représentant 
un garage en feu, et dont vous affirmez qu’elles représentent votre garage, le Commissariat général 
considère que ces photos ne démontrent en rien qu’il s’agit effectivement de votre garage. De même, 
concernant les photographies illustrant un homme blessé au niveau du crâne et attaché par les poignets 
et au sujet desquelles vous expliquez qu’il s’agit d’un ami que l’on aurait pris pour vous au Cameroun, 
rien ne permet de démontrer les circonstances dans lesquelles elles ont été prises, de dater les 
évènements qu’elles présentent et, si un homme est présent sur les photos, rien ne permet d’établir qu’il 
s’agit bien de votre ami. S’agissant de l’ordonnance et du procès-verbal concernant votre détention 
provisoire, il ressort des informations en possession du CGRA et dont une copie est jointe au dossier que 
l’authenticité des documents camerounais est sujette à caution du fait du haut niveau de corruption qui 
marque cet Etat et qui touche particulièrement la production de documents falsifiés ou détournés (Dossier 
administratif 3 farde Informations sur le pays 3 pièce n°3). L’une des pratiques de corruption les plus 
répandues est la fabrication de documents officiels moyennant paiement. La falsification de documents 
est également monnaie courante, à tel point qu’il en existe un réel commerce. Ainsi, au vu de la corruption 
endémique et des trafics de faux qui sévissent au Cameroun, il est impossible de s’assurer de 
l’authenticité de ces documents. Ce même constat s’impose concernant les deux témoignages que vous 
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apportez concernant votre récit et qui sont en outre réalisés par des personnes qui vous sont proches et 
dévouées. Par conséquent, ces documents ne peuvent en aucun cas suffire à établir la crédibilité de vos 
dires et renverser le sens de la présente décision. Enfin, concernant les documents attestant du décès de 
votre beau-père, si le CGRA ne remet pas en question son décès, rien dans les documents ne démontrent 
qu’il serait décédé à la suite d’une agression orchestrée par des militaires et en lien avec votre récit. Ils 
n’impactent donc en rien le poids des arguments exposés dans la présente décision. 

Quant aux commentaires et précisions que vous avez apportés concernant les notes d’entretien personnel 
qui vous ont été communiquées, ils n'affectent pas non plus l'analyse qui précède, et cela principalement 
parce que cette opportunité qui vous ait laissée ne vous autorise pas à modifier les réponses que vous 
avez données lorsque vous avez été entendu au CGRA. 

Le CGRA signale encore que le 2 septembre 2022, votre avocate lui a fait parvenir un mail dans lequel 
elle souligne que vous auriez été déstabilisé lors de votre troisième entretien car vous avez été entendu 
par un officier de protection masculin et non féminin (cf. mail de votre avocate daté du 2 septembre 2022, 
versé au dossier administratif). Tout d’abord, le CGRA rappelle que vous avez été entendu par un officier 
de protection féminin lors de vos deux premiers entretiens durant lesquels vous avez pu exposer 
l’ensemble des motifs de votre demande. Le troisième entretien consistait seulement à revenir sur certains 
aspects de votre récit afin d’y apporter certaines clarifications. Le fait que ce dernier entretien a été mené 
par un officier de protection masculin n’explique en rien les nombreuses contradictions relevées lors de 
vos entretiens. De même, le CGRA s’étonne de cette affirmation puisque vous n’avez manifestement 
marqué aucune objection à être entendu par un homme dans le cadre de cet entretien personnel. Enfin, 
l’officier de protection masculin qui vous a entendu lors de ce troisième entretien est formé pour tenir 
compte de la situation personnelle et générale dans laquelle s’inscrit la demande, notamment l’origine 
culturelle, le genre ou l’orientation sexuelle, l’identité de genre, les violences sexuelles ou encore la 
vulnérabilité du demandeur. Dès lors, le CGRA estime avoir pris en compte votre vulnérabilité et avoir pris 
l’ensemble de mesures appropriées pour faire en sorte que l’entretien personnel soit mené dans des 
conditions vous permettant d’exposer l’ensemble des motifs de votre demande. 

Concernant l’évaluation des critères définis à l’article 48/4, §2 c) de la loi du 15 décembre 1980, notons 
ce qui suit. Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI 

Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021, disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-
_situation_securitaire_20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr) que ce pays est actuellement affecté par 
une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement 
aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est 
pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort 
donc clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une 
ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne 
peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave 
au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations 
disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du Cameroun, plus 
précisément dans la région du Centre (Yaoundé) où vous viviez, ne répond pas aux critères définis à 
l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation 
exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de 
sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en 
question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave 
telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité. 

De ce qui précède, la protection internationale vous est refusée. En effet, vous ne remplissez pas les 
conditions pour justifier une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes graves en cas de 
retour au Cameroun. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgvs.be/fr
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II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
II.1. La compétence 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&].  
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
III. La requête 
 
3.1. La partie requérante prend un moyen de la violation l’article 1er de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « convention de Genève ») « tel 
qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide de procédure (principes et méthodes pour l’établissement 
des faits) » ; de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des 
libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « Convention 
européenne des droits de l'Homme ») ; de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne ; des articles 4 et 20 de la directive qualification ;  des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 48/7 de la 
loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 
(ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 15 et 16 de l’arrêté royal du 11 juillet 
2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son 
fonctionnement (ci-après dénommé l’« arrêté royal du 11 juillet 2003 »). 

 
3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
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3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaqué et lui 
reconnaître le statut de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire ; à 
titre infiniment subsidiaire d’annuler la décision et renvoyer la cause au commissariat général aux réfugiés 
et aux apatrides (requête, page 20). 

 
IV. Le dépôt d’éléments nouveaux 
 
4.1. La partie requérante dépose de nouveaux documents à l’annexe de sa requête, à savoir : un 
document intitulé selon la partie requérante, « Mail du 4 novembre 2021 » ; un document intitulé selon la 
partie requérante « Mails du 2 septembre 2022 ». 
 
Le 20 octobre 2023, la partie requérante a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note complémentaire 
du 19 octobre 2023, de nouveaux documents, à savoir : une copie du jugement d’appel du Centre du 29 
juin 2017 ; une copie du bulletin de levée d’écrou.   
 
4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 
2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 
 
V.  Appréciation 
  
a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
 
5.2. En substance, le requérant fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d’être 
persécuté par le Chef d’état-major des forces armées camerounaises qui l’a menacé de mort au cas où il 
révèle son homosexualité et les abus sexuels qu’il lui a fait subir. 

 
5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante 
en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande 
de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à 
inverser le sens de la décision attaquée.  

 
5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 
5.5. Afin d’étayer sa demande, la partie requérante dépose divers documents.  
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Pour sa part, la partie défenderesse estime que la carte d’identité atteste son identité et sa nationalité. 
Elle considère que les photographies déposées attestent de sa profession de garagiste qui n’est pas 
remise en cause. De même, elle estime que les documents concernant le décès de son beau-père 
attestent ce décès qui n’est pas également remis en cause. Quant aux autres documents déposés, la 
partie défenderesse considère qu’ils ne permettent pas de modifier le sens de la décision attaquée et ne 
permettent pas de rétablir la crédibilité de ses propos sur lesquels il fonde sa demande de protection 
internationale. 
 
Dans sa requête, la partie requérante rappelle que le requérant a déposé un rapport détaillé qui explique 
son état psychologique. Elle rappelle également que les besoins procéduraux spéciaux ont été reconnus 
au requérant à la suite de ce document. Elle critique l’analyse qui est faite par la partie défenderesse des 
documents qu’elle dépose. Elle estime que la motivation de la partie défenderesse est stéréotypée et ne 
procède à aucune analyse des documents déposés. Elle soutient que la partie défenderesse tient compte 
du procès-verbal déposé par le requérant dans sa décision et considère en même temps que ce document 
n’a aucune force probante. Elle considère également que la partie défenderesse ne peut conclure 
automatiquement à l’absence de force probante des documents présentés en se basant uniquement sur 
la corruption sévissant dans un pays (requête, pages 6, 18 à 20). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces arguments. D’emblée, il relève que la fragilité psychologique du requérant 
a été prise en compte par la partie défenderesse qui a estimé que le rapport déposé ne permettait pas 
d’étayer son besoin de protection internationale au vu de l’absence de crédibilité des faits invoqués à 
l’appui de sa demande. Le Conseil constate à sa lecture qu’en effet ce document atteste du suivi 
psychologique du requérant depuis trois ans mais ne contient aucun élément permettant d’établir une 
quelconque corrélation entre son suivi psychologique et les faits sur lesquels il fonde sa demande de 
protection internationale. En tout état de cause, le Conseil considère que ce document n’établit pas, et ne 
fait pas état d’une symptomatologie d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu que l’intéressé aurait été 
victime de persécutions ou d’atteintes graves autres sur cette seule base, ni qu’il puisse être conclu qu’il 
y ait de fortes indications permettant de penser qu’il a fait l’objet de traitements contraires à l’article 3 
CEDH. 
 
Il en va de même du document médical du 9 mars 2020 portant sur les lésions traumatiques constatées 
chez le requérant. En effet, le Conseil estime que ce document ne permet pas d’établir que les séquelles 
dont il atteste, auraient été occasionnés par les événements invoqués par le requérant pour fonder sa 
demande de protection internationale que la partie défenderesse ne tient pas pour établi. A l’instar de la 
partie défenderesse, le Conseil considère que les lésions et cicatrices qui y sont mentionnées ne sont pas 
d’une spécificité telles qu’elles permettent de conclure à une forte présomption que le requérant a subi un 
traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. 
 
Quant aux documents judicaires déposés, notamment l’ordonnance et le procès-verbal, le Conseil 
constate qu’hormis des critiques assez générales, la partie requérante n’apporte dans sa requête aucun 
élément de nature à modifier les constats faits dans l’acte attaqué auxquels le Conseil se rallie. Il considère 
en outre que contrairement à ce qui est soutenu dans la requête, la partie défenderesse n’écarte pas ce 
document uniquement sur la base des informations faisant état de problèmes de corruption dans le pays 
du requérant. En effet, le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse que le requérant n’est pas 
à même de fournir que peu de détails sur son procès auquel ces documents se rapportent. Ainsi, le 
Conseil constate qu’interrogé sur ce que son avocat a plaidé, le requérant se contente, sans autres 
précisions, d’indiquer que son avocat avait dit « que les accusations étaient fausses » et qu’il ne voyait 
pas à quel niveau le requérant avait fait un faux et usage de faux alors qu’il est mécanicien (dossier 
administratif/ pièce 7/ page 17).  
Le Conseil constate en outre que dans une note complémentaire du 20 octobre 2023, le requérant a 
déposé une copie du jugement d’appel du Centre du 29 juin 2017 ainsi qu’une copie du bulletin de levée 
d’écrou alors qu’il a déclaré d’une part, ne plus savoir où se trouvait le billet d’écrou et d’autre part, 
qu’après le procès, on ne donne pas de documents et qu’il ne pouvait dès lors produire de document 
concernant sa condamnation ou son procès (ibidem, page 17). Le Conseil constate qu’aucune explication 
n’est d’ailleurs fournie par la partie requérante quant aux circonstances dans lesquelles il est entré en 
possession de ces documents. Partant, le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, que le 
caractère généralisé de la corruption des documents administratifs et judicaires au Cameroun doit être 
pris en compte dans l’analyse des documents déposés et que ce motif, en ce compris les autres éléments 
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déjà mis en exergue par la partie défenderesse, permet de remettre en cause la force probante de ces 
documents. 
 
5.6. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages 
déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, la 
partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente, 
raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles 
concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. Or, 
la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas que le 
Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas 
correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations 
pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.  
 
5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les partie se noue essentiellement autour de 
la crédibilité des faits invoquées et du bien-fondé des craintes qui en découlent. 
 
5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. 
En constant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse 
expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en 
cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprises, qui contient les considérations de droit 
et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée. 
 
Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents 3 dès lors qu’ils 
portent sur des éléments déterminants du récit 3 et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de la 
présente demande de protection internationale. 

 
5.9. Dans ce sens, concernant le respect des besoins procéduraux, la partie requérante soutient que la 
demande du requérant d’être entendu par un officier de protection féminin a été respectée par la partie 
défenderesse uniquement lors de ses deux premiers entretiens. Elle constate cependant que lors du 
troisième entretien personnel, le requérant n’a pas été interrogé par un officier féminin au motif qu’aucun 
officier de protection féminin n’était disponible ce jour. Elle considère qu’il est assez difficile d’imaginer 
qu’aucun officier de protection féminin ne soit disponible parmi tous les officiers de protection que compte 
le Commissariat général. Ensuite, la partie requérante note qu’en début d’audition lors de ce troisième 
entretien, l’officier de protection n’a pas interrogé le requérant sur ce qu’il pensait quant au fait d’être 
entendu par un officier de protection masculin en lieu et place d’une femme comme initialement prévu. 
Elle rappelle qu’elle a interpellé la partie défenderesse à ce sujet dans un courriel du 2 septembre 2022. 
Elle considère en outre que la partie défenderesse ne peut se retrancher derrière l’absence d’opposition 
explicite du requérant durant l’entretien pour pallier au non-respect des obligations auxquelles elle était 
tenu en vertu des articles 15 et 16 de l’Arrêté royal du 11 juillet 2003. (requête, pages 4 et 5). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces arguments. 
 
Ainsi, le Conseil constate que dans sa décision, la partie défenderesse revient en long et en large sur les 
circonstances ayant mené à ce que le requérant soit entendu par un officier de protection féminin et celles 
dans lesquelles il a été auditionné, lors de son troisième entretien, par un agent de protection masculin et 
ce en dépit des deux précédentes auditions. Il note en outre que la partie défenderesse fournit des 
éléments de réponse par rapport au courriel envoyé le 2 septembre 2022 par la partie requérante à propos 
du troisième entretien du requérant.  
Le Conseil constate que dans sa requête, la partie requérante n’apporte aucun élément déterminant de 
nature à renverser ces constats auxquels le Conseil se rallie. En tout état de cause, le Conseil constate 
que la partie défenderesse, s’est efforcée, dans la mesure du possible, à répondre à la demande du 
requérant d’être entendu par un officier de protection féminin. Si la partie requérante semble émettre des 
doutes quant aux éléments avancés par la partie défenderesse dans la décision attaquée pour expliquer 
l’indisponibilité d’un officier de protection féminin le jour de l’entretien du requérant, le Conseil ne perçoit 
aucun élément, au vu du dossier administratif, de nature à remettre en cause la validité des explications 
fournies quant à ce.  
En ce que la partie requérante soutient dans son courriel du 2 septembre 2022 que le requérant se serait 
senti déstabilisé lors de son troisième entretien au motif qu’il aurait été auditionné par un agent de 
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protection masculin, le Conseil constate à la lecture des notes du troisième entretien du requérant, qu’il 
ne ressort pas de cet entretien que la capacité du requérant à livrer son récit aurait été entravée du simple 
fait d’avoir été entendu par un agent masculin. En effet, le Conseil relève que le requérant, invité tant en 
début de son troisième entretien qu’à la fin de celui-ci, à formuler des remarques concernant cet entretien, 
n’exprime aucune observation (dossier administratif/ pièce 7/ pages 2 et 22). Ainsi, à la fin de son troisième 
entretien, le Conseil observe que le requérant fournit comme seule remarque à son entretien, les éléments 
suivants : «  je voulais juste dire que depuis que je suis en Belgique, par rapport à d’autres pays par lequel 
je suis passé, je remercie pour l’accueil car j’ai pu avoir un emploi où je sors chaque jour. J’ai un travail 
avec un CDI et pour l’accueil c’est très différents des autres pays où je suis passé. J’essaie de faire 
manger un peu mes enfants sur place et ma femme est seule donc j’essaie d’envoyer peur d’argent et 
c’est grâce à la Belgique » (ibidem, page 22). De même, le Conseil constate que le conseil du requérant, 
invité à formuler des remarques sur le déroulement de l’entretien, précise n’avoir « pas de remarques » 
(ibidem, page 22).   
Quant au fait qu’aucune question n’ait été posée au requérant en début de son troisième entretien, quant 
au fait de savoir s’il n’avait pas d’objection à être entendue par un agent de sexe masculin, le Conseil 
constate pour sa part que l’article 15 de l’arrêté royal du 11 juillet fixant la procédure devant le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides s’en tient à exiger dudit agent qu’il « vérifie » si le 
demandeur d’asile n’a pas d’objection à être entendu « par une personne d’un sexe autre que le sien ». 
Le Conseil relève en outre que cette disposition ne prévoit pas la faculté pour un demandeur de protection 
internationale de choisir le sexe de l’agent qui mènera l’entretien personnel, mais de lui offrir la possibilité 
dans des conditions déterminées d’être entendu par un agent du même sexe.  
 
Au surplus, le Conseil note que dans les remarques qui ont été transmises par la partie requérante sur 
son troisième entretien personnel du 18 août 2022, à aucun moment n’est évoqué la question du sexe de 
l’officier de protection. Il relève en outre que les remarques apportées dans le cadre de ce troisième 
entretien personnel portent sur des précisions sur certains aspects de ses déclarations et ne portent pas 
sur des questions liées à sa vulnérabilité ni aux violences sexuelles dont il soutient avoir fait l’objet de la 
part du Chef d’État-major.  
 
5.10. Dans ce sens, concernant la prise en compte de la fragilité psychologique du requérant, la partie 
requérante rappelle que le requérant a subi de nombreuses violences sexuelles tant dans son pays 
d’origine que sur le parcours migratoire ; que la partie défenderesse s’attarde sur des points de détails. 
Elle souligne le fait que le requérant ne peut pas raisonnablement se rappeler de détails de faits qui se 
sont déroulés entre fin 2015 et mi 2017, soit environ cinq ans avant d’être entendu par la partie 
défenderesse. Elle soutient également que les trois entretiens se sont déroulés sur une période d’environ 
un an et qu’il n’est pas raisonnable d’attendre du requérant qu’il fournisse un niveau de précision et de 
détails aussi élevé que celui attendu par la partie défenderesse (requête, pages 6 à 7).  
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il constate en effet que les difficultés de mémoire évoqués 
par le requérant ne sont attestées par le moindre commencement de preuve. Le Conseil constate 
également que lors de ses entretiens personnels, le requérant déclare ne pas souffrir de troubles de la 
mémoire qui l’empêcheraient d’exposer valablement les motifs de sa demande de protection 
internationale. Par ailleurs, le fait que le requérant déclare que ses trois entretiens se seraient tenus sur 
une période d’un an, ne permet pas en l’espèce de justifier les imprécisions dont il fait état sur des 
événements sur lesquels il fonde pourtant sa demande de protection internationale.    
 
5.11. La partie requérante soutient également que les copies des notes de son premier entretien ne lui 
ont jamais été transmises avant son second entretien. Elle considère que cette manière de fonctionner 
est contraire à l’article 57/5 quater de la loi du 15 décembre 1980 ; que les remarques communiquées par 
la partie requérante à la partie défenderesse et portant sur ses deux premiers entretiens n’ont pas été 
prises en considération (requête, pages 6 à 8). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces arguments. 
 
Il constate que conformément au prescrit légal de l’article 57/5 quater § 2 et 3 de la loi du 15 décembre 
1980, les copies des notes d’entretien personnels ont été transmises à la partie requérante avant la prise 
de décision attaquée. Il constate également que la partie requérante a pu adresser à la partie 
défenderesse, avant prise de décision, ses remarques au sujet de la teneur de ses déclarations 
retranscrites lors de ses entretiens. Le fait que les notes du premier entretien du 30 septembre 2021 ne 
lui ont pas été transmis avant celles du deuxième entretien du 27 octobre 2021 n’a aucune incidence à 
cet égard. De même, en toute hypothèse, le requérant a eu la possibilité au moment de l’introduction de 
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son recours, de faire ses observations et remarques par rapport au contenu des notes de ses entretiens 
personnels. Le Conseil considère dès lors que la critique de la partie requérante à cet égard manque de 
fondement.  
 
5.12. Dans ce sens, concernant les premières violences subies par le requérant, la partie requérante 
soutient que ce dernier admet avoir été confus lors de son second entretien et confirme que les premières 
violences ont eu lieu au début de l’année 2016. Ensuite, s’agissant du Chef d’état-major de l’armée 
camerounaise et des circonstances dans lesquelles le requérant a été amené à le rencontrer, la partie 
requérante réitère les déclarations du requérant quant aux circonstances dans lesquelles le requérant a 
fait connaissance du Général qu’elle estime consistantes. Elle souligne le fait qu’il n’est pas 
invraisemblable que le Général ait choisi le garage du requérant, dont la profession de garagiste n’est pas 
contestée, pour pouvoir y faire ses réparations. Elle insiste également sur le fait que le requérant a déclaré 
qu’il n’entretenait aucune relation particulière avec le Général et que cela explique le fait qu’il ne dispose 
pas d’informations plus précises sur ce dernier. Elle rappelle également que le requérant a été drogué 
lors des différents moments qu’il a passés avec le Général, ce qui explique le fait qu’il ne dispose pas 
d’informations plus précises sur ce dernier. 
S’agissant des deuxièmes violences subies par le requérant, la partie requérante soutient que concernant 
le moment où il a reçu l’invitation de la part du Général à une fête, qu’il n’est pas raisonnable d’attendre 
du requérant qu’il se souvienne du moment où il a reçu cette invitation. Ensuite, quant à la date où cette 
fête d’anniversaire a eu lieu, la partie requérante explique que le requérant a été confus et qu’il peut 
confirmer le fait que cet anniversaire a eu lieu en février 2016. Elle précise encore que le réceptionniste 
était une femme et qu’il ne peut être attendu du requérant qu’il se souvienne de ce type de détail alors 
qu’il a vu cette personne cinq minutes et ce il y a plus de cinq ans. Quant à l’appel au chauffeur, la partie 
requérante soutient que le requérant a bien appelé le chauffeur le jour même comme cela a été précisé 
lors de son premier et troisième entretien ; qu’il s’agit encore de nouveau d’une question qui concerne un 
détail dont on ne peut raisonnablement attendre que le requérant s’en souvienne après une si longue 
période (requête, pages 8 à 12). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces arguments. 
 
Il constate en effet que la partie requérante réitère ses précédentes déclarations faites lors de ses 
entretiens mais n’apporte en définitive aucun élément déterminant de nature à renverser les motifs 
pertinents de la décision attaquée.  
Ainsi, le Conseil juge, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il est particulièrement invraisemblable que 
le requérant ait pu avoir de telles interactions aussi rapprochées et personnelles avec le Chef d’état-major 
de l’armée camerounaise. Le Conseil constate qu’aucuns des arguments avancés dans la requête ne 
permet d’attester la réalité de ses déclarations quant à ses échanges avec ce haut gradé. La circonstance 
que le requérant n’entretenait aucune relation particulière avec le Chef d’État-major n’est pas suffisante 
pour expliquer ses déclarations inconsistantes et ses ignorances au sujet de cette personne qu’il désigne 
surtout comme étant son principal persécuteur. De même, au vu des déclarations du requérant sur les 
abus sexuels que le Chef d’État-major lui aurait fait subir et que ce dernier ne voulait pas que son 
orientation soit révélée, il est particulièrement invraisemblable qu’il invite le requérant, lors d’une fête 
d’anniversaire, à partager la même table que lui et en compagnie d’autres hauts gradés de l’armée.  
Le Conseil ne peut également se satisfaire de l’argument avancé à propos du fait qu’il aurait été drogué 
pour justifier ses ignorances au sujet de son principal persécuteur. En effet, le Conseil, à l’instar de la 
partie défenderesse, ne tient pas pour établi les déclarations du requérant quant aux violences qu’il 
soutient avoir fait l’objet de la part du Chef d’État-major dans un hôtel à Yaoundé où il allègue avoir été 
drogué. À propos de cette drogue qui lui aurait été administrée, le Conseil relève que le requérant ne 
donne aucun élément précis à cet égard quant à la substance utilisé ou même la manière dont cette 
drogue lui aurait été administrée.  
En outre, au vu des déclarations du requérant quant à sa première rencontre avec le Chef d’État-major et 
la manière dont il s’est réveillé dans cet hôtel de Yaoundé en ne se rappelant de rien, il est particulièrement 
étrange que le requérant accepte une deuxième fois de revoir le Chef d’État-major et son chauffeur après 
ce premier rendez-vous sans chercher à comprendre les circonstances qui l’ont véritablement amené à 
se retrouver dans cet hôtel et ce d’autant plus qu’il déclare que ce qui lui est arrivé était inhabituel et sortait 
de l’ordinaire (dossier administratif/ pièce 9/ page 6). Le Conseil relève encore que dans le rapport 
psychologique du 8 octobre 2021, la psychologue précise qu’aucune analyse n’a été effectuée à propos 
de la substance dont le requérant allègue qu’on lui aurait administrée (dossier administratif/ pièce 21/ 
document 16).  
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Partant le Conseil ne tient pas pour établi les déclarations du requérant quant aux problèmes qu’il soutient 
avoir rencontrés avec le Chef d’État-major et aux violences que ce dernier lui aurait fait subir. 
 
5.13. Dans ce sens, concernant son arrestation et sa première détention, la partie requérante précise que 
la date de son arrestation est au cours du mois de juillet 2016 ; que le requérant confirme dans ses 
déclarations que c’est bien le 22 juillet 2016 qu’il a été emmené en prison ; que le requérant confirme 
également qu’il a fait le trajet avec douze prisonniers. La partie requérante confirme en outre que le 
requérant a eu les premiers contacts avec sa femme après deux mois de prison. Concernant sa sortie de 
prison, la partie requérante soutient que les déclarations du requérant n’ont pas été bien comprises par 
la partie défenderesse et que c’est l’ami de son père qui vivait au Canada et qui était en visite au 
Cameroun qui l’a aidé à sortir. Quant au fait que le requérant ait pu modifier sa photo de profil Facebook 
alors qu’il se trouvait en détention, elle réitère les explications fournies par le requérant lors de ses 
entretiens et soutient également qu’il s’agit d’un profil partagé avec sa femme et qu’il est logique que son 
profil Facebook soit resté actif même lorsqu’il était en prison.  
Par ailleurs, la partie requérante soutient que le requérant a fait l’objet d’un acharnement du Général à sa 
sortie de prison car ce dernier était inquiet que le requérant relève au grand jour ce qui s’est passé ; que 
le Général a trouvé d’autres prétextes pour continuer à faire peur au requérant s’il relevait les faits. Elle 
reproche également à la partie défenderesse de ne pas tenir compte de la lettre rédigée à cet égard par 
E.A. alors qu’il s’agit d’un témoignage portant sur le suites réservées aux menaces du Général. 
 
Quant à l’arrestation du requérant à la frontière équato-guinéenne, la partie requérante confirme que le 
Général est venu le voir à la prison et elle fustige également le fait que la partie défenderesse ne tient pas 
compte du témoignage rédigé par son ami J-F., seul témoin de cette deuxième détention (requête, pages 
12 à 16). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. 
Il rappelle en effet qu’il ne tient pas pour établi les déclarations du requérant quant aux problèmes qu’il 
soutient avoir rencontré avec le Chef d’État-major. Ensuite, le Conseil constate que dans sa requête, la 
partie requérante se contente de rappeler ses déclarations lors de ses entretiens mais n’avance en 
définitive aucun élément pertinent qui soit de nature à renverser les considérations pertinentes de l’acte 
attaqué auquel le Conseil se rallie entièrement. 
Le Conseil note par ailleurs que les explications fournies par la partie requérante quant aux circonstances 
dans lesquelles le requérant a été amené à charger des photos de son profil Facebook alors qu’il se 
trouvait en détention dans la prison centrale de Yaoundé, sont particulièrement fluctuantes et peu 
crédibles. Ainsi, il constate que le requérant, confronté lors de son deuxième entretien sur les publications 
faites sur son profil Facebook, soutient, sans autre précision, qu’il n’avait pas de téléphone avec lui « à 
ce temps-là » (dossier administratif/ pièce 9/ page 16). Ensuite, il constate que dans sa requête, la partie 
requérante ajoute un autre élément, jamais évoqué par le requérant lors de son entretien, quant au fait 
que le requérant aurait un profil Facebook partagé avec sa femme et que ça serait normal que son profil 
soit resté actif alors même qu’il se trouvait en prison. Interrogé à l’audience, conformément à l’article 14 
alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil, sur l’usage de son 
profil Facebook durant sa détention, le requérant tient un tout autre discours et déclare que certains 
prisonniers avaient des téléphones avec eux et qu’il a utilisé le téléphone d’un gardien de prison. Le 
Conseil relève encore au surplus, que dans le courriel envoyé le 4 novembre 2021 et reprenant les 
commentaires de la partie requérante concernant son entretien du 27 octobre 2021, il y est indiqué que 
le requérant a expliqué « qu’il était parvenu à faire entrer un téléphone dans la prison. C’est de cette 
manière qu’il a réussi à publier quelques photos en 2016 » ce qui contredit ses précédentes déclarations 
à cet égard (dossier de procédure/ pièce 2/ mail du 4 novembre 2021 : commentaire 2ème audition du 27 
octobre 2021, commentaire rubrique page 16).      
 
Partant, le Conseil constate au vu des déclarations fluctuantes du requérant sur cet aspect de son récit, 
qu’aucun crédit ne peut être accordé à ses déclarations quant à son arrestation et sa première détention 
d’un an à la prison centrale de Yaoundé.  
 
Au surplus, alors que le requérant déclare avoir été placé en détention à l’instigation toujours du Chef 
d’état-major de l’armée camerounaise, il est invraisemblable qu’il parvienne à aisément sortir de sa 
détention en soudoyant un simplement un magistrat alors qu’il se dit persécuté par un des personnages 
les plus important dans la hiérarchie militaire de son pays. Le Conseil constate que dans sa requête, la 
partie requérante n’apporte aucun élément de nature à modifier ces constats. 
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Quant à la seconde arrestation et détention du requérant à la prison militaire de Yaoundé suite à sa 
tentative avortée de traverser la frontière équato-guinéenne, le Conseil constate que dans sa requête, la 
partie requérante n’apporte aucun élément déterminant de nature à renverser les motifs pertinents de 
l’acte attaqué. A ce propos, le Conseil ne comprend pas les motifs pour lesquels le Chef d’État-major de 
l’armée qui chercherait à préserver son orientation sexuelle et craignant que le requérant fasse des 
révélations sur ses abus sexuels qu’il allègue avoir subis, prendrait le risque de venir le voir en détention, 
d’afficher le nom du requérant et sa photo aux frontières internationales du pays. Interrogé à l’audience, 
conformément à l’article 14 alinéa 3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil, à propos des raisons de cet acharnement du Chef d’État-major à son endroit, le requérant 
n’avance aucun élément de réponse, se contentant juste d’indiquer, sans autres précisions, que le 
requérant avait dit au chauffeur qu’il devait savoir que le « général est homo ». Il est en outre assez peu 
vraisemblable que le requérant se soit de nouveau échappé avec autant de facilité de la prison militaire 
de Yaoundé, alors qu’il y avait été placé par le Chef d’état-major qui, de surcroit, se serait déplacé 
personnellement pour le voir sur son lieu de détention. 
Il est par ailleurs assez peu crédible que malgré toutes les démarches faites par le Chef d’état-major pour 
arrêter et emprisonner le requérant, ce dernier soit parvenu à quitter son pays, sans aucun problème 
majeur, via la frontière de l’aéroport international de son pays, alors même que lors d’une précédente 
tentative pour quitter son pays via la frontière équato-guinéenne, il avait été arrêté et détenu dans une 
prison militaire car étant signalé comme recherché. Partant, le Conseil ne peut tenir pour établi les 
déclarations du requérant à propos de ses déclarations au sujet de son arrestation et de sa deuxième 
détention de trois mois à la prison militaire de Yaoundé. 
 
5.14. Les documents annexés par la partie requérante à sa requête ne permettent pas de modifier le sens 
de l’acte attaqué. 
 
Ainsi, s’agissant des courriels du conseil du requérant, envoyés en date du 4 novembre 2021 à la partie 
défenderesse et aux courriels du 2 septembre 2022, le Conseil constate qu’en tout état de cause, la partie 
requérante a fait parvenir ses remarques concernant les notes de ses trois entretiens le 4 novembre 2021, 
pour ce qui concerne les deux premiers entretiens des 30 septembre et 27 octobre 2021, et le 2 septembre 
2022 pour ce qui est du troisième entretien du 18 août 2022.   
Le Conseil a tenu compte de ces remarques et commentaires et renvoie à cet égard aux éléments 
développés ci-haut. De même, il note également que ces commentaires ont été pris en compte par la 
partie défenderesse, comme en témoigne les constatations faites à ce sujet dans la décision attaquée.  

 
Quant aux documents que la partie requérante dépose dans sa note complémentaire du 19 octobre 2023, 
notamment un jugement de la Cour d’appel du Centre du 29 juin 2017 et une copie du bulletin de levée 
d’écrou, le Conseil juge qu’ils ne sont pas à même de modifier le sens de la décision attaquée. 
En effet, le Conseil s’étonne de la production du bulletin de levée d’écrou alors même que le requérant a 
déclaré lors de son entretien qu’il ne savait pas où se trouve ce document (dossier administratif/ pièce 7/ 
page 17). Ensuite, s’agissant du document portant sur sa condamnation, le Conseil s’étonne encore de 
la production de ce document alors même qu’interrogé à cet égard lors de son entretien, le requérant a 
déclaré, qu’hormis l’ordonnance de détention provisoire, il n’avait aucun autre document à produire car 
« on ne donne pas de documents après le procès » et expliquant encore que « vous rentrez en prison et 
quand vous sortez qu’on vous donne un document qui porte le nombre de temps qu’on vous a 
condamné » (ibidem, page 17). 
Par ailleurs, à la lecture de ces documents, le Conseil constate qu’en tout état de cause aucun lien ne 
peut être établi entre les faits invoqués par le requérant pour fonder sa demande et le contenu de ces 
documents. En effet, s’agissant de la copie du jugement de la Cour d’appel du centre du 29 juin 2017, le 
Conseil constate que le requérant est accusé, avec d’autres comparses, de faux et usage faux en écritures 
publiques et authentiques après qu’il ait été surpris par les autorités consulaires de l’ambassade des 
États-Unis au Cameroun en possession de faux documents dont notamment des attestations de travail, 
des relevés d’identité bancaires. Le Conseil constate qu’il est peu crédible que le requérant tienne des 
déclarations imprécises et inconsistantes sur ce procès alors qu’il appert, à la lecture de ce document 
judiciaire, qu’il ait été amené à s’exprimer oralement, lors de son procès, sur les faits de son accusation. 
 
Ensuite, s’agissant du billet de levée d’écrou, alors que le requérant soutient être de profession 
mécanicien, le Conseil constate que sur ce document à la case « exerçant la profession de » il est 
mentionné « sans » profession. Or, le Conseil relève encore que sur la copie du jugement de la Cour 
d’appel du centre du 29 juin 2017 figure bien le fait que le requérant est mécanicien.  
Partant, le Conseil juge ces anomalies entre les deux documents officiels sur la profession du requérant, 
sont de nature à affaiblir la force probante pouvant être accordée à ces documents. 
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5.15. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 
essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls 
de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte 
et du risque réel qu’elle allègue.  

 
5.16. Il s’ensuit que plusieurs des conditions cumulatives prévues par l’article 48/6, §4, de la loi du 15 
décembre 1980 ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du 
doute qu’il revendique en terme de requête. 
 
Du reste, en ce que le requérant invoque l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le 
Conseil considère que les conditions de cette disposition ne sont pas remplies en l’espèce.  
 
En effet, il rappelle que, selon cette disposition, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà 
subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles 
atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou 
du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette 
persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. Or, en l’espèce, la matérialité des menaces 
de persécution ou persécutions alléguées par le requérant n’est pas établie. Il s’ensuit que la première 
condition d’application de l’article 48/7 de la loi fait défaut. Cette disposition légale ne trouve donc pas à 
s’appliquer 

 
5.17. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de 
l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour 
statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut 
prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer 
sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre 
une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de 
la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 
 
5.18. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 
 
5.19. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 
b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.20. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 
2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. 
Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les 
menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit 
armé interne ou international. » 

 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
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5.21. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque 
doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
5.22. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de cette demande, que ces 
évènements et raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil 
estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 

 
5.23. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Cameroun, puisse 
s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, 
§ 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.24. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 
5.25. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
 
6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend 
inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans 
le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à 
soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont 
propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu toute 
pertinence.    
 
VI. La demande d’annulation 
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au 
Commissaire général. 
 
Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette 
demande d’annulation. 
 
VII. Dépens 
 
Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 
 
 
 


